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Lyon, le 24 mai 2023 
 
 

Projet de modification du règlement intérieur 
 
 
 
 

Règlement intérieur en vigueur : 
 
Assemblées Générales 
 
Article 2 - Constitution  
L’Assemblée générale de la Ligue est constituée par les représentants directs des associations de la Ligue. Chaque 
Association délègue à l'Assemblée générale un représentant élu selon les modalités prévues à l’article 5.4 des statuts de 
la Ligue. Chaque Association dispose d’un nombre de voix déterminé par le barème figurant à l’article 5 des statuts de la 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes (article 8.4. des statuts fédéraux) selon le dernier nombre de licences établi pour la saison 
sportive de référence lors de l’Assemblée générale, licences validées à la date d'envoi de la convocation à cette réunion. 
Les délégués des associations doivent avoir 16 ans révolus, jouir de leurs droits civiques (s’ils sont majeurs) et être 
licenciés pour l’association qu’ils représentent. Les délégués des associations exclusivement corporatives doivent avoir 
16 ans révolus, jouir de leurs droits civiques (s’ils sont majeurs) et avoir la qualification corporative pour l’association 
qu’ils représentent, peu importe qu’ils soient licenciés de cette association ou d’une association "libre". Le vote par 
procuration n’est pas autorisé, excepté en cas de dépôt de motion de défiance (article 8 des statuts de la ligue). Le 
nombre de pouvoirs est limité à 5 (dont celui de son club). Les modalités de validation des pouvoirs figurent dans le 
règlement intérieur de la FFTT. 
 
 
 
 
 
Projet de modification s’inspirant du Règlement Intérieur de la FFTT : 
 
Assemblées Générales 
 
Article 2 - Constitution  
L’Assemblée générale de la Ligue est constituée par les représentants directs des associations de la Ligue. Chaque 
Association délègue à l'Assemblée générale un représentant élu selon les modalités prévues à l’article 5.4 des statuts de 
la Ligue. Le nombre de voix de chaque club, déterminé selon le barème de l’article 5 des statuts de la Ligue Auvergne-
Rhône-Alpes est celui correspondant au dernier nombre des licencies validées à la date fixée par le conseil de Ligue. 
Les délégués des associations doivent avoir 16 ans révolus, jouir de leurs droits civiques (s’ils sont majeurs) et être 
licenciés pour l’association qu’ils représentent. Les délégués des associations exclusivement corporatives doivent avoir 
16 ans révolus, jouir de leurs droits civiques (s’ils sont majeurs) et avoir la qualification corporative pour l’association 
qu’ils représentent, peu importe qu’ils soient licenciés de cette association ou d’une association "libre". Le vote par 
procuration n’est pas autorisé, excepté en cas de dépôt de motion de défiance (article 8 des statuts de la ligue). Le 
nombre de pouvoirs est limité à 5 (dont celui de son club). Les modalités de validation des pouvoirs figurent dans le 
règlement intérieur de la FFTT. 
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